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ACCEPTATION  
DES AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION 

 

 

1. A sa soixante-seizième session, le Conseil a adopté des amendements à la Constitution 
(Résolution du Conseil no 997 du 24 novembre 1998).  Selon le paragraphe 2 de l’article 30 de la 
Constitution, l’entrée en vigueur d’amendements est subordonnée à leur acceptation par les deux 
tiers des Etats Membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 
 
2. Ces amendements ont pour but de renforcer les structures et de rationaliser le processus 
de prise de décision de l’OIM.  Ils constituent une étape importante de l’évolution de 
l’Organisation.  Le Conseil, dans la résolution susmentionnée et une nouvelle fois dans la 
résolution du Conseil no 1013 du 1er décembre 1999, a lancé un appel aux Etats Membres pour 
qu’ils acceptent ces amendements dans les meilleurs délais possibles et en informent le Directeur 
général. Depuis, des appels dans ce sens ont été réitérés par divers présidents du Conseil.  Le 
dernier en date a été adressé par lettre du 27 février 2009 aux Etats qui n'ont pas encore accepté 
ces amendements (voir l'annexe I). 
 
3. A ce jour, seulement 59 Etats ont informé le Directeur général de leur acceptation des 
amendements (voir les annexes II et III), sur un nombre total de 127 Etats Membres. 
 
4. Les Etats Membres qui n’ont pas encore accepté lesdits amendements sont une fois 
encore invités à le faire dès que possible, considérant qu’il s’agit d’une question prioritaire, et à 
informer le Directeur général en conséquence. 
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Annexe I 
 
 
 
 le 27 février 2009 
 
 
xxx, 
 
 J’ai l’honneur de me référer à la soixante-seizième session du Conseil, tenue en 
novembre 1998, au cours de laquelle ont été adoptés des amendements à la Constitution de 
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM).  Ces amendements visent à renforcer et 
à rationaliser le processus décisionnel de l’Organisation et, à ce titre, ils représentent un élément 
de la plus haute importance pour son avenir.  Les amendements en question figurent en annexe à 
la Résolution no 997 (LXXVI), dont vous trouverez copie ci-jointe pour plus de facilité. 
 
 En vertu de l’Article 30, paragraphe 2, de la Constitution de l’OIM, l’entrée en vigueur 
d’amendements est sujette à leur acceptation par les deux tiers des États Membres conformément 
à leurs règles constitutionnelles respectives. 
 
 Comme l’indique le document d’information MC/INF/292 présenté par l’Administration 
lors de la quatre-vingt-seizième session du Conseil en décembre 2008, seuls 55 des 125 Etats 
Membres ont, à ce jour, ratifié ces amendements (voir la liste ci-jointe).  En ma qualité de 
président du Conseil de l’OIM, je prie instamment votre gouvernement de prendre les mesures 
nécessaires pour que soient acceptés lesdits amendements qui, une fois entrés en vigueur, 
permettront à l’Organisation de mieux s’acquitter de ses responsabilités. 
 
 Je suis convaincu de pouvoir compter sur l’appui de votre gouvernement pour cette 
question qui permettra à l’Organisation de disposer d’un cadre juridique adéquat et d’atteindre 
ses objectifs. 
 
 Veuillez agréer, xxx, l’assurance de ma haute considération. 
 
 
 
 
        Germán Mundaraín Hernández 
        Président du Conseil de l’OIM 
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Annexe II 
 
 

ETATS MEMBRES AYANT ACCEPTE LES AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION 
 
 

 Etats Membres 
 

Notification d’acceptation 
reçue le : 

 
1. Slovaquie 8 février 1999 
2. Danemark 16 avril 1999 
3. Finlande 23 avril 1999 
4. République de Corée 26 mai 1999 
5. République tchèque  2 juin 1999 
6. Bulgarie 20 juillet 1999 
7. Tunisie 17 janvier 2000 
8. Thaïlande 26 janvier 2000 
9. Grèce 10 mars 2000 
10. Croatie 3 mai 2000 
11. Hongrie 19 mai 2000 
12. Japon 23 mai 2000 
13. Algérie 8 août 2000 
14. Norvège 28 août 2000 
15. République-Unie de Tanzanie 26 octobre 2000 
16. Roumanie 4 avril 2001 
17. Lettonie 8 octobre 2001 
18. Sierre Leone 12 octobre 2001 
19. Lituanie 19 mars 2002 
20. France 20 mars 2002 
21. Azerbaïdjan 18 juin 2002 
22. Mali 13 septembre 2002 
23. Mauritanie 13 juin 2003 
24. Nouvelle-Zélande 13 juin 2003 
25. Etats-Unis d’Amérique 1 juillet 2003 
26. Malte 3 mai 2004 
27. Afghanistan 4 juin 2004 
28. Jamahiriya arabe libyenne 4 juin 2004 
29. Bahamas 30 novembre 2004 
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 Etats Membres 
 

Notification d’acceptation 
reçue le : 

 
30. Estonie 30 novembre 2004 

31. Brésil 30 novembre 2004 
32. Turquie 30 novembre 2004 
33. Pays-Bas 16 décembre 2004 
34. Jamaïque 9 juin 2005 
35. Bosnie-Herzégovine 9 juin 2005 
36. Maroc 10 juin 2005 
37. Cameroun 29 novembre 2005 
38. Ghana 29 novembre 2005 
39. Bélarus 29 novembre 2005 
40. Togo 29 novembre 2005 
41. Slovénie 1 février 2006 
42. Maurice 8 juin 2006 
43. Espagne 8 juin 2006 
44. Monténégro 28 novembre 2006 
45. Népal 28 novembre 2006 
46. Australie 2 février 2007 
47. Suède 20 mars 2007 
48. Belgique 15 juin 2007 
49. Burundi 27 novembre 2007 
50. Viet Nam 27 novembre 2007 
51. Sénégal 15 janvier 2008 
52. Ukraine 7 février 2008 
53. Mexique 23 avril 2008 
54. Mongolie 18 juin 2008 
55. Somalie 18 juin 2008 
56. Cambodge 22 avril 2009 
57. Trinité-et-Tobago 29 juin 2009 
58. Namibie 29 juin 2009 
59. Equateur 24 juillet 2009 
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Annexe III 
 
 

ETATS MEMBRES N’AYANT PAS ENCORE ACCEPTE LES AMENDEMENTS  
A LA CONSTITUTION 

 
 

1. Albanie 38. Kazakhstan 
2. Angola 39. Kenya 
3. Argentine 40. Kirghizistan 
4. Arménie 41. Libéria 
5. Autriche 42. Luxembourg 
6. Bangladesh 43. Madagascar 
7. Belize 44. Nicaragua 
8. Bénin 45. Niger 
9. Bolivie (Etat plurinational de) 46. Nigéria 
10. Burkina Faso 47. Pakistan 
11. Canada 48. Panama 
12. Cap-Vert 49. Paraguay 
13. Chili 50. Pérou 
14. Colombie 51. Philippines 
15. Congo 52. Pologne 
16. Costa Rica 53. Portugal 
17. Côte d’Ivoire 54. République de Moldova 
18. Chypre 55. Rwanda 
19. République démocratique du Congo 56. Serbie 
20. République dominicaine 57. Afrique du Sud  
21. Egypte 58. Sri Lanka 
22. El Salvador 59. Soudan 
23. Gabon 60. Suisse 
24. Gambie 61. Tadjikistan 
25. Géorgie 62. Ouganda 
26. Allemagne 63. Royaume-Uni de Grande- 
27. Guatemala  Bretagne et d’Irlande du Nord 
28. Guinée 64. Uruguay 
29. Guinée-Bissau 65. Venezuela (République 
30. Haïti  bolivarienne du) 
31. Honduras 66. Yémen 
32. Inde 67. Zambie 
33. Iran (République islamique d’) 68. Zimbabwe 
34. Irlande  
35. Israël  
36. Italie  
37. Jordanie  
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